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Constatant que notamment la pêche commerciale et 
l'agriculture offrent de vastes possibilités de diversification 
et de développement de l'économie du territoire, 

Prenant note des mesures prises par le Gouvernement 
du territoire, avec l'aide de la Puissance administrante, 
pour développer et promouvoir la langue et la culture des 
Chamorros, population autochtone du territoire, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières de Guam et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en 
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité 
économique, 

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a 
été envoyée dans le territoire en 1979, 

Consciente du fait que les missions de visite des Nations 
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation 
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction 
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des 
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration, 

l. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
c~argé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
t1on de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam8; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population de 
Guam à l'autodétermination et à l'indépendance confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

3. Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la 
superficie du territoire, la situation géographique, l'impor
tance de la population et le caractère limité des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'application 
de la Déclaration, dont les dispositions sont pleinement 
applicables à Guam; 

4. Réaffirme qu'il est important de mieux faire con
naitre aux Guamiens les possibilités qui leur sont offertes 
en ce qui concerne leur droit à l'autodétermination et de
mande à la Puissance administrante, agissant en collabora
tion avec le Gouvernement du territoire, d'accélérer le 
processus de décolonisation, conformément aux vœux ex
primés par la population du territoire; 

5. Prend acte de la déclaration du représentant de la 
Puissance administrante, selon laquelle la Commission sur 
l'autodétermination de Guam, qui a été nommée en fè
vrier 1984 pour résoudre la question du statut du territoire 
de façon acceptable pour sa population et présenter sa so
lution au Congrès des Etats-Unis d'Amérique pour appro
bation, espère organiser un réfèrendum local avant la fin 
de l'année 19859; 

6. Prend acte de la déclaration du représentant des 
Etats-Unis selon laquelle son gouvernement respecte le 
vœu des Guamiens de décider de leur propre avenir tant 
au niveau politique qu'économique9; 

7. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses e~ installations militaires dans le territoire risque de 
constituer un obstacle majeur à l'application de la Déclara
tion et qu'il incombe à la Puissance administrante de veil
ler à ce que l'existence de ces bases et installations n'em
pêche pas la population du territoire d'exercer son droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de 
cont~nue~ à prendre t~ut~s les mesures nécessaires pour ne 
pas 1mphquer le temtmre dans des actes d'hostilité ou 
d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de se conformer 

8 Ibid., quarantième session, Supplément n° 23 (A/40/23). chap. XVII. 

scrupuleusement aux buts et principes de la Charte, la Dé
claration et les résolutions et décisions de l'Assemblée 
générale relatives aux activités et arrangements militaires 
des puissances coloniales dans les territoires placés sous 
leur administration; 

9. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement 
économique et social de Guam et, à cet égard, demande à 
celle-ci de prendre toutes les mesures nécessaires pour ren
forcer et diversifier l'économie du territoire, de façon à la 
rendre moins tributaire des Etats-Unis sur le plan écono
mique; 

I O. Réaffirme que l'un des obstacles au développement 
économique, en particulier dans le secteur agricole, vient 
de ce que les autorités fèdérales détiennent de vastes super
ficies de terres et invite la Puissance administrante à pour
suivre, en collaboration avec les autorités locales, le trans
fert de ces terres à la population du territoire; 

11. Note que les représentants des anciens proprié
taires fonciers guamiens et la Puissance administrante sont 
parvenus à un accord aux termes duquel lesdits proprié
taires se verront accorder comme dédommagement la 
somme de 39,5 millions de dollars pour les terres dont ils 
ont été expropriés par le Gouvernement des Etats-Unis en
tre 1944 et 1963, les requérants se réservant cependant le 
droit, à titre individuel, de ne pas être partie au règlement 
et de continuer à faire valoir leurs droits; 

12. Réitère son appel à la Puissance administrante 
pour qu'elle soutienne les mesures prises par le Gouverne
ment du territoire en vue d'éliminer les contraintes qui li
mitent la croissance dans les domaines de l'agriculture et 
de la pêche commerciale et assure le plus large développe
ment dans ces domaines; 

13. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer, en collaboration avec le Gouvernement de 
Guam, à prendre des mesures efficaces pour protéger et ga
rantir le droit de la population du territoire à ses res
sources naturelles et d'établir et de conserver son autorité 
sur leur exploitation ultérieure et demande à la Puissance 
administrante de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger les droits de propriété de la population du 
territoire; 

14. Réaffirme qu'il importe que le Gouvernement du 
territoire, avec l'aide de la Puissance administrante dé
ploie de nouveaux efforts pour développer et promo~voir 
la langue et la culture des Chamorros, population autoch
tone du territoire; 

15. Estime qu'il faut garder à l'étude la possibilité 
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite 
à Guam; 

16. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à 
Guam, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à I' As
semblée générale lors de sa quarante et unième session. 

9<Je séance plénière 
2 décembre /985 

40/43. Question des Bermudes 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Bermudes, 
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con-

9 //>id., par. 9. 
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cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux •0, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des 
Nations Unies concernant les Bermudes, y compris no
tamment sa résolution 39/33 du 5 décembre 1984, 

Notant que la Puissance administrante a déclaré qu'elle 
respecterait pleinement les vœux exprimés par la popula
tion bermudienne lorsqu'elle se prononcerait sur le statut 
constitutionnel futur du territoire, 

Consciente de la nêcessité d'assurer l'àpplication inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le terri
toire, 

Notant avec satisfaction que la Puissance administrante 
continue de participer aux travaux du Comité spécial rela
tifs aux Bermudes, ce qui permet à ce dernier de procéder 
à un examen documenté de la situation dans le territoire, 
en vue d'accélérer le processus de décolonisation et d'assu
rer ainsi l'application intégrale de la Déclaration, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des Bermudes et tenant 
compte de la nécessité prioritaire d'en diversifier et d'en 
renforcer davantage l'économie afin d'accroître la stabilité 
économique, 

Consciente du fait que les missions de visite des Nations 
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation 
dans les petits territoires et constatant avec satisfaction 
que la Puissance administrante est disposée à recevoir des 
missions de visite dans les territoires placés sous son ad
ministration, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes 11 ; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population ber
mudienne à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du 
territoire, la situation géographique, l'importance de la po
pulation et le caractère limité des ressources naturelles ne 
devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance conformément à la Décla
ration, dont les dispositions sont pleinement applicables 
aux Bermudes; 

4. Prie instamment le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante. 
en tenant compte des droits, des intérêts et des vœux libre
ment exprimés par la population bermudienne dans des 
conditions propices à une véritable autodétermination, de 
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l'application intégrale et rapide de la résolution 1514 
(XV); 

5. Réaffirme que la Puissance administrante est tenue 
de créer dans le territoire les conditions propres à permet
tre à la population bermudienne d'exercer librement et 
sans ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination 
et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 
(XV), et réaffirme, à cet égard, qu'il importe de faire pren
dre conscience à la population bermudienne des options 
qui lui sont offertes dans l'exercice de ce droit; 

10 fbùJ., SUl}plémenJ n° 23 (A,'40/23), chap. Il, IV à VI et XIX 
11 Ibid., chap. XIX. 

6. Réaffirme que, conformément aux dispositions per 
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion contenue dans la résolution 1514 (XV), c'est à la po 
pulation bermudienne qu'il appartient en dernier ressort 
de décider de son statut politique futur; 

7. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de 
constituer un obstacle majeur à l'application de la Déclara
tion et qu'il incombe à la Puissance administrante de veil
ler à ce que l'existence de ces bases et installations n'em
pêche pas la population du territoire d'exercer son droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément 
aux buts et principes de la Charte; 

8. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour ne 
pas impliquer le territoire dans des actes d'hostilité ou 
d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et de se conformer 
scrupuleusement aux buts et principes de la Charte, la Dé
claration et les résolutions et décisions de l'Assemblée 
générale relatives aux activités et arrangements militaires 
des puissances coloniales dans les territoires placés sous 
leur administration; 

9. Prie à nouveau instamment la Puissance admims
trante de continuer, en collaboration avec le Gouverne
ment du territoire, à prendre des mesures efficaces pour ga
rantir le droit de la population bermudienne de disposer 
en toute propriété de ses ressources naturelles et d'établir 
et de conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure 
en vue de créer les conditions nêcessaires à une économie 
équilibrée et viable; 

l O. Se felicite du rôle que joue le Programme des Na
tions Unies pour le développement dans le territoire, no
tamment dans les programmes relatifs à l'agriculture, à 
l'exploitation forestière et aux pêcheries, et prie instam
ment les institutions spécialisées et tous les autres organis
mes des Nations Unies de continuer à accorder une atten
tion particulière aux besoins des Bermudes en matière de 
développement; 

11. Prie instamment la Puissance administrante de 
continuer, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, à fournir une assistance pour que des Bermudiens 
soient employés dans la fonction publique, particulière
ment aux échelons les plus élevés; 

12. Souligne qu'il est souhaitable d'envoyer dès que 
possible une mission de visite dans le territoire; 

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envi
sager l'envoi éventuel d'une mission de visite aux Ber
mudes, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa quarante et unième session 

99' séance plénière 
2 décembre 1985 

40/44. Quesôon des îles Vierges britanniques 
L 'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Vierges britanniques, 
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux 12, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 

12 /bid., chap. II. IV, V et XX. 


